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compötence, rende le maximum d'eflet utile qu'il attend de lui Le recit des

disposilions prises esl enlremelö de dialogues entre le capilaine et les chefs de

groupes ct de röflexions intimes sur le zele et les aptitudes speciales de chacun.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Departement mililaire federal a adresse aux autorites mililaires

des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 28 decembre 1874.
Le Departement a l'honneur de vous transmettre avec la presente :

1° L'ordonnance sur l'öquipement des chevaux de seile d'officiers de l'armöe
föderale.

2° L'ordonnance sur l'öquipemenl des chevaux de seile des sous-officiers et sur
le harnachement des chevaux de trait d'arlillerie.

Ces deux ordonnances onl ötö approuvöes parle Conseil föderal le 25 avril 1874.
Vous pouvez vous les procurer aupres du commissariat des guerres central ä

Berne, la premiere au prix de 40 Centimes et la seconde au prix de 1 fr. l'exem-
plaire.

Berne, le & janvier 1875.
Le Departement se propose de faire visiter dans Ic courant de ce mois, les chevaux

de cavalerie qui seront fournis par les recrues de cette annöe, ce que nous
vous prions de porter ä la connaissance des intöresses en les provenant que l'öpoque

precise de celle visite sera fixöe ultörieurement.
A cetle occasion et pour que nous puissions fixer le nombre des chevaux ä

acheter ä l'ötranger, nous vous prions de nous faire savoir, jusqu'au 15 janvier
courant, au plus tard, le nombre des recrues de cavalerie de votre canton qui
possedenl döjä les chevaux qu'ils veulent fournir.

Le Deparlement mililaire federal aux hauts gouvemements des

cantons.
Berne, le 20 janvier 1875.

Tres honores Messieurs,
Nous avons l'honneur de vous informer que le Conseil födöral suisse donnant

suite ä la decision qu'il a prise le 16 novembre 1874 au sujet de la repartition
des arrondissements de division, a, dans sa seance du 18janvier courant, procödö
ä la repartition des carabiniers, de la cavalerie et de l'ariillerie (ä l'exception des

colonnes de parc) ä fournir par les cantons aux divisions.
En porlant ce qui procede ä votre connaissance el en vous adressant un certain

nombre d'exemplaires de celle repartition, nous \ous prions de bien vouloir fa

communiquer ä votre autoritö militaire, en l'inviiant ä en tenir compte si cela est
necessaire pour la levee des recrues et la formation des corps.

Veuillez agreer, trös honores Messieurs, l'assurance de nolre haute consideration.

(Voir le tableau ci-dessous.)

Nous donnons ci-dessous le tableau de la röpartition dos armes spöciales, teile
qu'elle rösulte de l'arrölö föderal du 18 janvier, en complötantee tableau par celui
qui rösulte de i'arrele föderal du 16 novembre, sur la röpartition des divisions
d'infanterie. Nos lecteurs se feront ainsi une idee complöte de la maniere donl les
diverses troupes sont desormais reparties; on pourra voir que les armes spöciales
ne suivent pas necessairement l'infanlerie dans le mode de röpartition adoptö, ce
qui s'explique par la nöcessitö oü l'on a ölö de complöter chaque division de tuuie-s
les armes qui lui sont nöcessaires. II en rösulte que la division territoriale n'existe
strictement qu'au point de vue de l'infanlerie seule.
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Les IVine et VIme divisions ont une compagnie d'artificiers, ainsi que
les divisions V, VI et VII en ont une de meme entre elles.
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Le Departemenl militaire federal a adresse aux officiers de l'etat-

major federal la circulaire suivante :

Berne, le 14 janvier 1875.
Le Departemenl s'est convaincu par les diverses demandes qui lui ont etö

adressees que quelques officiers de rötat-major fedöral ne se rendent pas bien

comple de la posilion qui leur est faite par l'organisalion mililaire actuellement
encore en vigueur et par la nouvelle.

Afin de faire cesser ces doutes, le Deparlement rappeile au souvenir de tous les
officiers, les dispositions de l'art. 36 de l'organisation militaire du 8 mai 1850,
encore en vigueur aujourd'hui, ä teneur duquel les officiers federaux peuvent se
retirer de l'ötat-major, pourvu qu'ils en fassent la demande dans le courant du
mois de janvier.

Si cetle demande n'est pas faite, il ne restera plus en activite de service, apres
la fin de ce mcis et apres l'entree en vigueur de la nouvelle loi, parmi les officiers
qui ont alteint l'äge de 44 ans rövolus au commencement de celte annee, que
ceux qui recevront une invitation ä cet effet du Conseil föderal et qui döclareronl
vouloir y donner suile. Tous les aulres sont liberes du service.

Les officiers qui continueront volontairement de faire le service, ainsi que ceux
qui n'ont pas encore atteint l'äge de 44 ans, sont tenus, en vertu de l'art. 76 de
la nouvelle loi, de se charger de lout commandement qui leur sera deföre et pourront

elre incorpores soit dans l'ölite, soit dans la landwehr (arl. 12). Le Conseil
födöral lesemploiera pour former les ölats-majors des corps de troupes composös
(art. 56, 57 et 58), pour composer 1'ölat-major gönöral (art 70) et pour occuper
les places d'officiers des corps de troupes federaux (art. 27-31), ou il les mettra
ä la disposition des canlons pour etre incorpores dans leurs unites de troupes
(arl. 32-35).

Le Chef du Departement militaire föderal,
Welti.

Vaud. — Nous apprenons avec plaisir que notre collegue M. le colonel Lecomte,
absent du pays depuis le mois de decembre, rentrera sous peu k Lausanne pour
prendre ses nouvelles fonctions de Chancelier d'Elat, et que sa collaboration ä la
Revue militaire reste assuree comme du passe.

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'etranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA.

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1874

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME QUATRIEME ET DERNIER
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les dernieres Operations dans l'Ouest, soit de Vendöme ä.

Laval y compris la bataille du Mans; la campagne du Nord, soit les batailles de
Pont-Noyelles, de Bapaume, de St-Quentin; la campagne de l'Est, avec les combats
de Dijon et de Villersexel, la bataille d'Höricourt et la retraite de l'armee de Bourbaki

en Suisse; enlin le siege de Paris depuis le grand bombardement du 5 janvier,
avec la bataille de Buzenval. II se termine par un chapitre d'observations generales
sur les Operations de celte guerre et sur les grands camps retranches

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIEBE, S.
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